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 n° 129 910 du 23 septembre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 décembre 2013, par M. X, qui déclare être de nationalité burkinabé, 

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 27 novembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 13 janvier 2014 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 4 avril 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. SMEKENS loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Mme L. CLABAU, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique le 2 août 2010. 

 

Le 27 juin 2013, elle a introduit une demande de carte de séjour de plus de trois mois de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne en sa qualité de descendant d’un Belge. 

Le 27 novembre 2013, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, laquelle a été notifiée le 4 

décembre 2013. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  
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«  l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union 

Le 28/06/2013, l'intéressé a introduit une demande de droit au séjour en qualité de descendant de Belge 

(de [M. N.]). A l'appui de sa demande, il a produit un acte d'adoption et une attestation de nationalité et 

de naissance délivrées par l'Ambassade du Burkina Faso et un certificat de nationalité Burkinabe. 

 

Or les attestations de naissance et de nationalité ne peuvent constituer une preuve suffisante en 

matière d'identité de la personne concernée. Dès lors, l'identité [du requérant] n'a pas été établie de 

façon correcte dans la procédure introduite. Il n'est pas tenu compte de l'attestation annexe 26 de la 

procédure d'asile, datée du 06/08/2010. Cette attestation est en effet basée sur les déclarations de 

l'intéressé. De plus, la demande d'asile s'est clôturée en date du 28/01/2011 par un refus du statut de 

réfugier (sic) et du statut de protection subsidaire (sic), décision invoquant notamment les résultats du 

test médical effectué dans le cadre de la Tutelles (sic) des mineurs étrangers non accompagné. Ces 

résultats indiquent que [le requérant] serait âgé de plus de 21 ans à la date de la décision précitée. 

 

Au vu des éléments, l'intéressé ne satisfait pas aux conditions mises en application de l'article 40 ter de 

la Loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, la 

demande est donc refusée. Il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire du Royaume dans les trente 

(30) jours. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l’autorité de chose jugée et du principe 

de bonne administration, du principe de confiance légitime et de sécurité juridique, du devoir de minutie, 

et des obligations de motivation découlant de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ».  

 

Elle rappelle ce que recouvrent, selon elle, l’obligation de motivation, les principes de bonne 

administration de soin et de minutie ainsi que de confiance légitime et de sécurité juridique et l’autorité 

de chose jugée d’une décision juridictionnelle irrévocable. 

 

Dans une première branche, elle critique la partie défenderesse en ce qu’elle a considéré que son 

identité n’était pas établie alors que celle-ci l’a été par un jugement d’adoption du 15 avril 2013, déposé 

à l’appui de la demande d’autorisation de séjour. Elle fait valoir que les articles 343 à 370 du Code civil 

et 1231-1 à 56 du Code judiciaire ne peuvent s’appliquer que si l’identité de l’intéressé est suffisamment 

établie, que ce jugement est devenu définitif et irrévocable, que l’autorité de chose jugée s’impose à 

tous et qu’un acte d’adoption a été rédigé par l’autorité administrative. 

 

Elle soutient que, partant, la partie défenderesse a violé l’autorité de chose jugée attachée au jugement 

précité ainsi que son obligation de motivation. 

 

Dans une deuxième branche, elle allègue que la partie défenderesse n’a eu égard qu’aux attestations 

de naissance et de nationalité, qu’elle n’a pas tenu compte de l’acte d’adoption déposé à l’appui de la 

demande d’autorisation de séjour et qu’elle n’a pas motivé sa décision quant à cette absence de prise 

en considération. 

 

Dans une troisième branche, elle soutient que l’identité du requérant est valablement attestée par la 

production de documents dont la partie défenderesse a connaissance, à savoir, un jugement d’adoption, 

un acte d’adoption, une attestation de naissance, un certificat de nationalité , ainsi que par ses 

déclarations et explications. 

 

Elle soutient que le jugement du 15 avril 2013 n’a pu prononcer l’adoption que si son identité était 

suffisamment établie et que seul son âge véritable a été contesté par des tests biologiques. Elle précise 

qu’il s’agirait uniquement d’une différence de quelques mois entre la date de naissance qu’elle a 

déclarée et celle tenue pour véritable par les instances d’asile. Elle ajoute qu’elle ne peut connaître sa 

date de naissance qu’au regard des documents dont elle dispose et qu’elle a déposés à l’appui de sa 
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demande. Elle allègue qu’une incertitude quant à sa date de naissance ne peut fonder un doute sur son 

identité.  

 

Elle estime que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation en se bornant « à 

une contestation sans avancer le moindre élément qui permettrait d’établir qu’[elle] n’est pas 

enregistré[e] auprès de ses autorités nationales sous les nom, prénom, date et lieu de naissance 

qu’[elle] démontre pourtant être les siens ».  

 

Dans une quatrième branche, elle reproche à la partie défenderesse, en se référant à un arrêt n° 24 281 

du Conseil de céans du 13 mars 2009, de contester subitement son identité sans s’appuyer sur un fait 

ou un élément nouveau et a fortiori sans s’expliquer alors qu’elle l’avait tenue pour établie dans le cadre 

de procédures antérieures et en particulier la procédure d’asile. Elle ajoute que l’Etat belge n’a pas fait 

appel contre le jugement d’adoption et a au contraire dressé l’acte d’adoption en tenant ladite identité 

pour établie.  

 

Partant, elle prétend que la partie défenderesse a violé les principes de confiance légitime et de sécurité 

juridique ainsi que l’obligation de motivation. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur les quatre branches du moyen unique, réunies, le Conseil relève que la demande de carte de 

séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne introduite en qualité de descendant 

d’un ressortissant belge est régie par l’article 40ter, alinéa 1
er

 de la loi du 15 décembre 1980 qui renvoie 

à l’article 40bis, §2, alinéa 1
er
, 3° de la même loi.  

 

Le Conseil rappelle ensuite que l’article 52, § 2, de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, applicable en l’espèce, énonce ce 

qui suit : 

« § 1
er

 Le membre de la famille qui n'est pas lui-même citoyen de l'Union et qui prouve son lien familial 

conformément à l'article 44 introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d'un 

citoyen de l'Union auprès de l'administration communale du lieu où il réside au moyen d'un document 

conforme au modèle figurant à l'annexe 19ter.  

(…)  

§ 2 Lors de la demande, ou, au plus tard, dans les trois mois après la demande, le membre de la famille 

est tenu en outre de produire les documents suivants:  

1° la preuve de son identité conformément à l'article 41, alinéa 2, de la loi [le Conseil souligne];  

2° les documents permettant d'établir valablement qu'il remplit les conditions prévues aux articles 40bis, 

§§ 2 et 4 ou 40ter, de la loi, qui lui sont applicables.  

(…)  

§ 4 Si le membre de la famille a produit tous les documents requis, l'administration communale transmet 

la demande au délégué du ministre.  

(…)  

Si le ministre ou son délégué ne reconnaît pas le droit de séjour, cette décision est notifiée au membre 

de la famille par la remise d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 20, comportant, le cas 

échéant, un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de l'attestation d'immatriculation ». 

 

L’article 41, alinéa 2, ancien, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit quant à lui que : « Les membres de 

la famille du citoyen de l'Union visé à l'article 40bis, § 2, qui ne sont pas citoyens de l'Union, doivent être 

porteurs des documents requis en vertu de l'article 2 [le Conseil souligne], ou faire confirmer ou prouver 

par d'autres moyens leur qualité de bénéficiaires du droit de circuler et de séjourner librement. Si les 

membres de la famille concernés sont titulaires d'une carte de séjour délivrée sur la base de la directive 

2004/38/CE du 29 avril 2004, ils ne sont pas soumis à l'obligation de visa ». 

 

L’article 2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :  

« Est autorisé à entrer dans le Royaume, l'étranger porteur [le Conseil souligne] :  

1° soit des documents requis en vertu d'un traité international, d'une loi ou d'un arrêté royal ;  

2° soit d'un passeport valable ou d'un titre de voyage en tenant lieu, revêtu d'un visa ou d'une 

autorisation tenant lieu de visa, valable pour la Belgique, apposé par un représentant diplomatique ou 

consulaire belge ou par celui d'un État partie à une convention internationale relative au franchissement 

des frontières extérieures, liant la Belgique.  
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Le Ministre ou son délégué peut autoriser à pénétrer en Belgique l'étranger qui n'est porteur d'aucun 

des documents prévus par l'alinéa précédent, sur la base de modalités déterminées par arrêté royal ».  

 

Le Conseil rappelle également l’enseignement de l’arrêt « Mrax » (C-459/99) de la Cour de Justice de 

l’Union européenne du 25 juillet 2002, selon lequel le droit de l’Union doit être interprété en ce sens qu’il 

n’autorise pas un Etat membre « à refuser de délivrer un titre de séjour et à prendre une mesure 

d’éloignement à l’encontre du ressortissant d’un pays tiers, qui est en mesure de rapporter la preuve de 

son identité et de son mariage avec un ressortissant d’un Etat membre, au seul motif qu’il est entré 

irrégulièrement sur le territoire de l’Etat membre concerné » (§ 80). Dans cet arrêt, la Cour a cependant 

également précisé qu’« en l’absence de carte d’identité ou de passeport en cours de validité, documents 

qui permettent à leur titulaire d’apporter la preuve de son identité et de sa nationalité (voir en ce sens, 

notamment, arrêt du 5 mars 1991, Giagounidis, C-376/89 (…)), l’intéressé ne peut pas, en principe, 

valablement prouver son identité et, partant, ses attaches familiales » (§ 58).  

 

3.2. La partie requérante présente en termes de requête une argumentation par laquelle elle soutient, 

en substance, qu’elle a valablement démontré son identité, que ce soit dans la cadre de procédures 

d’asile ou d’adoption ou, encore par le dépôt de pièces à l’appui de sa demande, une attestation de 

naissance et un certificat de nationalité.  

 

Or, à l’examen des dispositions applicables en l’espèce et exposées au point 3.1. du présent arrêt, force 

est de constater que ces éléments ne sont en aucun cas susceptibles de répondre aux exigences de 

preuve d’identité requises, en manière telle qu’en tout état de cause, elle ne justifie pas d’un intérêt au 

moyen.  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être accueilli.  

 

4. Dépens   

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

   

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois septembre  deux mille quatorze par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


